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Erwägungen

E. 1
Conformément à l’art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l’organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60
LPGA).

E. 3
Le litige portait initialement sur le bien-fondé de la décision de l’intimé de suspendre le
droit à l’indemnité de la recourante en raison de l’absence de recherches d’emploi au mois
de novembre 2020. Cependant, l’intimé a conclu, à l’issue de l’instruction, à l’annulation de
la décision attaquée.

E. 4
L’art. 8 LACI énumère les conditions d’octroi de l’indemnité de chômage. Conformément à
l’art. 8 al. 1 LACI, l’assuré doit, pour bénéficier de cette prestation prévue par l’art. 7 al. 2
let. a LACI, être sans emploi ou partiellement sans emploi (let. a), avoir subi une perte de
travail à prendre en considération (let. b), être domicilié en Suisse (let. c), avoir achevé sa
scolarité obligatoire et n’avoir pas encore atteint l’âge donnant droit à une rente AVS et ne
pas toucher de rente de vieillesse de l’AVS (let. d), remplir les conditions relatives à la
période de cotisation ou en être libéré (let. e), être apte au placement (let. f) et satisfaire aux
exigences de contrôle (let. g). Ces conditions sont cumulatives (ATF 124 V 215 consid. 2).
Elles sont précisées par plusieurs dispositions de la LACI et de l’ordonnance sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité du 31 août 1983
(OACI – RS 837.02), ainsi que - dans les limites d’admissibilité de telles directives
administratives (ATF 144 V 202 ; ATF 144 V 195 ; ATAS/1191/2014 du 18 novembre
2014 consid. 4 et doctrine et jurisprudence citées) - par les instructions édictées par le
Secrétariat d’État à l’économie (ci-après : SECO) en sa
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d’assurer une application uniforme du droit (art. 110 LACI), notamment par le biais du
Bulletin relatif à l’indemnité de chômage (Bulletin LACI IC). La condition de satisfaire aux
exigences du contrôle, posée par l’art. 8 al. 1 let. g LACI, renvoie aux devoirs de l’assuré et



prescriptions de contrôle prévus par l’art. 17 LACI. Les al. 1 à 3 de cette disposition-ci
imposent aux chômeurs des devoirs matériels, qui concernent la recherche et l’acceptation
d’un emploi, ainsi que la participation aux mesures de marché du travail et aux séances et
entretiens obligatoires, ainsi que des devoirs formels, qui ont pour objet l’inscription au
chômage et la revendication régulière des prestations au moyen de formules officielles
(Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, 2014, n. 1 ad art. 17
LACI). En vertu de l’art. 17 LACI, l’assuré qui fait valoir des prestations d’assurance doit,
avec l’assistance de l’office du travail compétent, entreprendre tout ce qu’on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l’abréger. Il lui incombe, en
particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu’il exerçait
précédemment. Il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu’il a fournis (al. 1). Il est
tenu d’accepter tout travail convenable qui lui est proposé (al. 3, 1ère phrase). La violation
des obligations que l’art. 17 LACI impose à l’assuré expose ce dernier à une suspension de
son droit à l’indemnité. En effet, aux termes de l’art. 30 al. 1 LACI, le droit de l’assuré à
l’indemnité est suspendu entre autres lorsqu’il est établi que celui-ci ne fait pas tout ce
qu’on peut raisonnablement exiger de lui pour trouver un travail convenable (let. c) ou
n’observe pas les prescriptions de contrôle du chômage ou les instructions de l’autorité
compétente, notamment refuse un travail convenable, ne se présente pas à une mesure de
marché du travail ou l’interrompt sans motif valable, ou encore compromet ou empêche, par
son comportement, le déroulement de la mesure ou la réalisation de son but (let. d). Sous
l’angle plus précisément de l’art. 30 al. 1 let. c LACI, l’art. 26 OACI, intitulé « recherches
personnelles de l’assuré pour trouver du travail », prévoit que l’assuré doit cibler ses
recherches d’emploi, en règle générale selon les méthodes de postulation ordinaires (al. 1).
Il doit remettre la preuve de ses recherches d’emploi pour chaque période de contrôle au
plus tard le cinq du mois suivant ou le premier jour ouvrable qui suit cette date. À
l’expiration de ce délai, et en l’absence d’excuse valable, les recherches d’emploi ne sont
plus prises en considération (al. 2). L’office compétent contrôle chaque mois les recherches
d’emploi de l’assuré (al. 3).

E. 5
En l’espèce, la chambre de céans relève que le dossier transmis par l’OCE contenait une
photographie du recto d’un formulaire de recherches personnelles concernant des
recherches faites en novembre 2020, mais inscrites sous « décembre ».
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l’assurée à son conseiller en placement le 3 décembre 2020, en sus du certificat médical
attestant de ce que l’assurée était en incapacité de travail à hauteur de 50 %. Il est ainsi
démontré et désormais incontesté que la recourante a transmis la preuve de ses recherches
d’emploi du mois de novembre 2020 dans le délai ad hoc. Compte tenu de l’incapacité de
travail partielle de la recourante à hauteur de 50 %, attestée par son médecin, les cinq
recherches faites en novembre 2020 au lieu des dix recherches attendues lorsque la
recourante bénéficiait d’une pleine capacité de travail apparaissent suffisantes, ce que
l’intimé reconnaît, à tout le moins implicitement, en concluant à l’annulation de sa décision.
La recourante n’a dès lors pas commis de faute. La sanction, prononcée contre la recourante
par décision du 11 mai 2021, laquelle confirmait sur opposition celle du 19 mars 2021, est
infondée dans son principe. Pour ces motifs, le recours sera admis et la décision de sanction
du 11 mai 2021 annulée, conformément aux conclusions des parties.

E. 6



La recourante, agissant en personne, ne peut pas se voir allouer de dépens. Pour le surplus,
la procédure est gratuite. *****
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